
• Décret exécutif n° 03-51 du 3 dhou el hidja 1423  correspondant au 4 février 2003 fixant les  modalités 

d'application des dispositions de  l'article 8 bis de la loi n° 91-10 du 27 avril  1991, modifiée et complétée, relative 

aux biens wakfs. 

 


